












Les points de vigilances pour le marché immobilier

Le secteur frontalier regroupe seulement 2 784 logements 
locatifs sociaux, soit 5 % du parc immobilier total. 

Trois intercommunalités dans le secteur se distinguent des 
autres avec environ 1 360 logements sociaux dans la Com-
munauté de communes du Grand Pontarlier, 600 dans celle 
du Pays de Maîche et 500 dans l’EPCI du Val de Morteau.

Le taux de mobilité des ménages dans le parc locatif social 
est de 10 %, soit le taux le plus bas des secteurs du PDH.

Logiquement, le secteur présente une tension supérieure 
aux autres secteurs du PDH. Pour 100 demandes de mé-
nages souhaitant occuper un logement social, seulement 
68 logements sont potentiellement disponibles (Source : 
Fichier partagé du Doubs). Il s’agit du secteur géographique 
qui offre le moins la possibilité d’honorer la demande dans 
le département.  

Le segment du graphique de synthèse regroupant les 
dynamiques démographiques et immobilières montre un 
certain équilibre. Les gains importants d’habitants sont 
accompagnés d’un rythme de construction lui aussi impor-
tant. Toutefois,  le marché reste le plus tendu du départe-
ment. Ses lacunes portent essentiellement sur un défi cit de 
logements fi nancièrement accessibles.

Malgré une hausse du nombre de constructions ces 
dernières années, l’offre de logements reste inadaptée, en 
raison des coûts des loyers élevés pour une partie de la 
population qui ne bénéfi cie pas des revenus élevés suisses. 
La population évolue à deux vitesses et le secteur nécessite 
de favoriser l’implantation de logements locatifs sociaux 
afi n de répondre aux besoins d’une partie des ménages, 
en particulier sur les EPCI du Grand Pontarlier et du Val de 
Morteau. De plus, les deux Communautés de communes 
Entre Dessoubre et Barbèche et Saint Hippolyte présentent 
des caractéristiques différentes du reste du secteur (taux de 
pauvreté, taux de construction…). 

En revanche,  la taille des logements est en adéquation 
avec le public présent dans le secteur. De fait, les grandes 
unités de vie comme les petites concourent à créer un mar-
ché adapté sous cet angle.     
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Note méthodologique

Ce travail, recensant les évolutions démographiques dans le 
parc de logements existants, permet de réaliser en conclu-
sion de chaque secteur du PDH un graphique synthétique 
qui compare quelques indicateurs à la moyenne départe-
mentale. 
Sur chaque radar, deux dimensions sont représentées : celle 
des ménages et celle des logements (soit la courbe bleu 

pour les ménages et verte pour les logements). Ces deux 
courbes représentent les écarts à la moyenne du départe-
ment pour une sélection d’indicateurs. Ainsi, chaque seg-
ment met en parallèle certains ménages ( jeunes de 20-34 
ans) avec un parc de logements leur correspondant davan-
tage (logements locatifs privés).

Voici les indicateurs choisis pour chaque axe du radar :

Noms des axes Indicateurs ménages Indicateurs logements

Les dynamiques Variation de la population entre 2006 et 2011 Part des logements vacants

Le locatif Part des 20-34 ans Part des logements locatifs privés

Le parc financièrement 
accessible

Part des ménages pauvres Part des logements sociaux

Les grandes unités Part des ménages de 4 personnes et plus Part des logements T4 et plus

Les petites unités Part des ménages d'une seule personne Part des logements T1-2
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